
ALCOOL DROGUES

DROGUES 
DURES

CIRRHOSE

Accès à la protection « Immédiat Plus »:
 

Protection jusqu’à 500 000$
 
 

 Disponible en temporaire 15-20-25 ans
ou permanente (à vie) 

 

Capital assuré à la mort 
(peu importe la raison de la mort)

+ DE 5 ANS

Accès à la protection « Différé »:
 

Protection jusqu’à 100 000$
 
 

 Disponible en permanente (à vie) 
 

Capital assuré lors d'une mort
accidentelle seulement

MOINS DE 5 ANS

Accès à la protection « Différé »:
 

Protection jusqu’à 100 000$
 
 

 Disponible en permanente (à vie) 
 

Capital assuré lors d'une mort accidentelle seulement

Accès à la protection « Immédiat Plus »:
 

Protection jusqu’à 500 000$
 
 

 Disponible en temporaire 15-20-25 ans
ou permanente (à vie) 

 

Capital assuré à la mort 
(peu importe la raison de la mort)

Accès à la protection « Différé »:
 

Protection jusqu’à 100 000$
 
 

 Disponible en permanente (à vie) 
 

Capital assuré lors d'une mort
accidentelle seulement

MOINS DE 5 ANS

AU COURS DES 
12 DERNIERS MOIS

Accès à la protection « Accès garanti »:
 

Protection jusqu’à 50 000$
 
 

 Disponible en permanente (à vie) 
 

Capital assuré lors d'une mort
accidentelle seulement 

Accès à la protection « Immédiat Plus »:
 

Protection jusqu’à 500 000$
 
 

 Disponible en temporaire 15-20-25 ans
ou permanente (à vie) 

 

Capital assuré à la mort 
(peu importe la raison de la mort)

ASSURANCES ET SURCONSOMMATION 
Ne soyez plus refusé pour les erreurs du passé 

- Possibilité de se rendre à l’étape 2 de 3 du questionnaire;
 - Est engagé dans un groupe de soutien ou est traité depuis:

- Possibilité de se rendre à l’étape 2 de 3 du questionnaire;
 - Diagnostiquée ou traitée dans les 5 dernières années:

- Possibilité de se rendre à l’étape 2 de 3 du questionnaire;
 - Est engagé dans un groupe de soutien ou est traité depuis:

+ DE 5 ANS

Héroïne, narcotiques, speed, champignons (mush), cocaïne
ou autres substances similaires

 

- Possibilité de se rendre à l’étape 1 de 3 du questionnaire;
 - Dernier usage fait:

IL Y A PLUS 
DE 12 MOIS

Alcoolisme, abus d’alcool, « péter la balloon », toxicomanie, abus de substances, psychose toxique, cirrhose, traitement à
la méthadone, …. Tous des mots qui ne sont normalement pas dans le vocabulaire de votre conseiller financier. 

Vous ne devriez pourtant pas avoir peur de parler avec
franchise à celui qui est censé être votre allié. N'oubliez pas
que si vous mentez lors des tests pour vos assurances, la
compagnie ne versera pas une larme lorsqu'elle refusera de
vous payer quelques primes que ce soit, même si votre
demande n’a aucun lien avec votre consommation d'alcool ou
de drogues. Alors, que faire? Quelles sont les ressources
lorsque notre passé comprend des éléments qui font
frissonner les compagnies d'assurances? Parce
qu’entendons-nous, se balader jusqu’à la mort sans
assurance est un peu comme se faire bronzer dans le sud pas
de crème solaire : ce n'est pas une bonne idée. C’est ici que
j’interviens! 

Je tiens d'abord à vous assurer que mon jugement des autres
et de ce qu’ils font, je l’ai, depuis longtemps,  jeté aux
poubelles. Je suis aussi tenu à la confidentialité en vertu de
la 

Loi sur la protection des renseignements personnel et
surtout, je suis là pour vous aider. J’étais donc bien content 
 lorsque j’ai vu cette nouveauté accessible à tous, sur le
marché. Enfin, une possibilité d’être assuré peu importe son
background.

Comment ça fonctionne?
Très simple!

Seulement un questionnaire qu’on remplit ensemble et qui se
fait en trois étapes. Chaque étape comporte quatre
questions médicales supplémentaires. Plus vous franchissez
d’étapes, plus vous avez de possibilités en matière de polices
d’assurances. Cependant, aucun dossier n’est refusé!

Potentiel de protection jusqu’à 500 000$
Frais de police standard : 60$/contrat

AUCUN
EXAMEN
MÉDICAL
OU TEST
SANGUIN

Dossier criminel? 
Ok.

Abus de drogues? 
Ok.

Alcoolisme? 
Ok.
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